
 
 
 

QU'ESTQU'EST--CE QU'UNE FABRIQUE ?CE QU'UNE FABRIQUE ?  
 
 
 
 
 
 

A partir de 1311, une fabrique désigne un ensemble de personnes 
nommées officiellement pour administrer les biens d'une paroisse ou l'ensemble 
des biens et revenus d'une église. 

  
Les "fabriciens" sont d'abord nommés par l'évêque et le préfet, puis sont 

recrutés par élection avec renouvellement par moitié tous les 3 ans. Le curé et le 
maire étaient membres de droit. 
 

Les "fabriciens" formaient un conseil qui se réunissait pour discuter des 
affaires à traiter. Un registre était tenu, sur lequel étaient consignées les 
délibérations prises par le conseil. 
 

Supprimées à la révolution, elles furent rétablies en établissements laïcs 
par Bonaparte. Un décret les organisa en 1809. 

 
La loi du 5 avril 1884 obligeait les communes à pourvoir, en cas 

d'insuffisance de revenus de la fabrique, aux grosses réparations des églises et 
presbytères, s'ils leur appartenaient. Elles devaient aussi loger le curé ou lui servir 
une indemnité de logement. 

 
La loi du 9 décembre 1905 relative à la séparation des églises et de l'Etat 

supprima les fabriques et leur substitua des "associations cultuelles". 
 
 
On ne retrouve pas de registre de la fabrique de Gaudreville la Rivière mais il 
reste celui de Champ -Dolent qui évoque d'ailleurs le rattachement de  cette 
paroisse à celle de Gaudreville en 1811 . 
 


